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MESSAGE 
DU PRÉSIDENT

    L’année 2016 
sera placée sous le signe 

de l’innovation au service 
de la pérennité de nos 

entreprises.”

Pour la troisième année consécutive, il me revient 
de rédiger le message d’ouverture. Un Rapport 
Annuel est l’occasion de jeter un coup d’œil dans 
le rétroviseur et j’aimerais tout d’abord féliciter et 
remercier nos équipes pour le travail accompli ; les 
membres du Conseil d’Administration, des groupes 
de travail et bien sûr l’équipe de l’ADEB. Ces femmes 
et ces hommes qui s’impliquent pour faire vivre et 
développer les valeurs qui nous rassemblent et nous 
animent : Emploi, Ethique, Environnement, Qualité, 
Sécurité. 

En 2014, nous avions érigé la Sécurité au sommet 
de nos priorités, avec pour objectif une diminution de 
10% du taux de fréquence des accidents. A la clôture 
de 2015, je suis heureux d’annoncer la deuxième 
baisse consécutive du nombre d’accidents sur nos 
chantiers. 

Sans perdre de vue l’importance de la sécurité, 2015 
fût placée sous le signe de la Qualité. L’ADEB, en 
collaboration avec ses partenaires, a publié le “Guide 
BIM“ afin d’améliorer la qualité de nos réalisations. 

2015 a également été l’année des tunnels bruxellois. 
En effet, cette triste actualité a mis en avant les 
symptômes d’un problème que nous soulignons 
depuis de nombreuses années : le manque 
d’investissements publics dans les infrastructures. 

En partenariat avec la Confédération Construction, 
nous avons lancé une campagne  “L’AVENIR, ÇA NE 
SE PROMET PAS, ÇA SE CONSTRUIT”.

Dès le début de mon mandat de Président,  je me suis 
engagé, avec l’ensemble du Conseil d’Administration, 
à œuvrer pour la pérennité de nos entreprises et de 
notre secteur. 
Les récentes crises nous ont indiqué que seules les 
organisations innovantes ont l’agilité de s’adapter 
et de se ré-inventer sans cesse au bénéfice de leur 
compétitivité. C’est pourquoi, en accord avec les 
membres de l’Assemblée Générale, nous avons 
décidé de compléter les valeurs qui nous unissent 
d’une sixième valeur : l’Innovation. L’année 2016, 
date anniversaire des 80 ans d’existence de l’ADEB, 
sera placée sous son signe.

Ir. Marc Peeters
Président
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 61 
Entreprises

L’Association représente 
et rassemble les 61 plus 
grandes entreprises du 
secteur,  principalement 

actives dans le génie civil 
et le bâtiment.

  17.000 
Emplois directs

Les entreprises de l’ADEB 
offrent quelques 17.000 
emplois directs, soit 8%
 du personnel employé 

dans le secteur. 

   50.000 
Emplois indirects
Le nombre d’emplois 

directs et indirects 
générés par les entreprises 

membres de l’ADEB est 
estimé à 50.000.

   9 
milliards 

d’euros
Chiffre d’affaires

Ensemble, 
les entreprises 

membres de l’ADEB 
réalisent un chiffre 

d’affaires de 
9 milliards d’euros, 
soit 15% du secteur 
de la construction.

L’ADEB EN CHIFFRES
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L’ADEB est le représentant des 61 plus grandes entreprises belges du secteur de 

la construction. L’Association Des Entrepreneurs Belges de grands travaux  (ADEB) 

a pour mission de représenter et défendre les intérêts de ses membres en vue 

d’assurer une croissance durable et la pérennité des entreprises de grands travaux. 

L’ADEB, LE partenaire et LE réseau 
des grandes entreprises belges 
de construction. 

L’organisation professionnelle 
est en charge de la représentation 
et de la défense des intérêts 
généraux des grandes entreprises 
belges du secteur de la construction 
dans les domaines économique, 
juridique, technique, administratif, 
fiscal, social, de sécurité et 
d’environnement ainsi qu’en matière 
de déontologie professionnelle.

L’ADEB est membre de la 
Confédération de la Construction. 
 

L’ADEB a pour mission d’être LE partenaire par excellence et  
LE réseau des grandes entreprises belges de construction. 
   
Elle  assure donc :

�	la représentation de tous ses membres vis-à-vis de la société ;

�	la défense des intérêts individuels et collectifs de ses membres ;

�	l’ouverture à une plateforme d’échanges et d’expériences ; 

�	l’engagement vis-à-vis de la société du respect de ses valeurs.

L’ADEB entend contribuer à construire une société en toute 
responsabilité. Elle s’engage envers la société à :

�	renforcer la contribution de ses membres au développement 
  économique et de l’emploi ainsi qu’à l’amélioration du cadre de vie ;

�	encourager ses membres à développer une communication  toujours 
  plus claire et transparente vers toutes les parties concernées ;

�	susciter et soutenir les initiatives indispensables à un 
  fonctionnement du secteur toujours plus responsable et 
 respectueux de l’éthique et du bien-être général, notamment en 
  matière de développement durable.

Les grandes entreprises belges de construction fédérées autour de l’ADEB 
se distinguent par les valeurs qu’elles défendent et désirent promouvoir :

SÉCURITÉ �  QUALITÉ �  EMPLOI �  DÉONTOLOGIE �  ENVIRONNEMENT �  INNOVATION

L’ADEB EN QUELQUES MOTS
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27 mars 2015

L’ANNÉE 2015 EN FAITS

11 décembre 2015 
Vision lunch avec Rudi Vervoort

L’ADEB a accueilli Rudi Vervoort, Ministre-Président de 
la Région de Bruxelles-Capitale, qui a fait un exposé 
ayant pour titre “Bruxelles en mouvement”.

Organisation du premier ADEB Member’s Time

L’ADEB a convié, le 27 mars, l’ensemble de ses 
membres à participer à un premier “Members’ time” 

intitulé “Sharing Vision and Actions”. 
Ce fut l’occasion de présenter le travail réalisé par 
ses différents groupes de travail mais également 

la campagne de sensibilisation à la sécurité, avec la 
participation de Deloitte et d’AXA, ainsi que les résultats 

de l’étude réalisée par la VUB sur l’impact de l’activité 
de ses membres sur l’économie belge.

20 octobre 2015 
Publication du Guide BIM 

Le 20 octobre 2015, l’ADEB a organisé un colloque qui a 
réuni 220 participants (donneurs d’ordre, entrepreneurs, 

bureaux d’études, d’architectes et de contrôle, 
universités, … ) pour présenter le “Guide BIM” ; un guide 

définissant les règles et bonnes pratiques d’utilisation 
du BIM (Building Information Modelling) permettant 

à tous les acteurs du processus de construction 
d’implanter cet outil dans un contexte harmonieux. 

24 juin 2015
Rencontres annuelles de l’ADEB 

L’Event Lounge a accueilli les Rencontres annuelles de 
l’ADEB et ses quelques 200 participants, le 24 juin 2015. 
Le bureau d’architecture de Jean Nouvel y a présenté 
ses plus beaux projets.

24 avril 2015
Vision Lunch avec Jacqueline Galant

Madame Jacqueline Galant, Ministre de la  Mobilité, 
chargée de la SNCB, était l’invitée du Vision lunch 

d’avril. La Ministre est venue présenter les plans 
d’investissement de la SNCB et d’Infrabel.

31 mars 2015
Présentation du Baromètre ADEB 2015 

Lors d’une conférence de presse, L’ADEB a présenté, 
pour la deuxième année consécutive, le Baromètre de 
la confiance des dirigeants des entreprises de grands 
travaux.
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BAROMÈTRE ADEB 2016

Pour la troisième année consécutive, 
l’ADEB a interrogé les dirigeants de 
ses entreprises membres  quant 
à la santé de leur entreprise et 
leur confiance dans l’avenir. Si les 
patrons sont préoccupés, ils restent 
confiants dans le climat économico-
social et déclarent vouloir engager 
en 2016.
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Les entreprises de grands travaux se portent 
bien même si l’état de santé de certaines est 
préoccupant

Une forte majorité des chefs d’entreprise de grands 
travaux (59%) déclarent que leurs activités ont 
augmenté au cours des dernières années. Alors que, 
tant au nord qu’au sud du pays, 22% estiment au 
contraire que leur chiffre d’affaires n’a pas progressé 
et 19% que leur activité a diminué depuis 2013.  
La stagnation ou la régression de l’activité sur trois 
exercices consécutifs explique probablement le fait 
qu’environ 1 entreprise sur 10 considère l’état de 
santé de son entreprise comme préoccupant. 

Un quart des entreprises jugent même la situation 
de leur entreprise comme très bonne et ce sont 
65% des dirigeants qui considèrent la santé de leur 
entreprise comme bonne. Face à la diminution 
des investissements publics, plusieurs grandes 
entreprises ont ré-orienté leurs activités vers les 
chantiers privés.

La concurrence sur les prix et le manque 
d’investissements publics en tête des 
préoccupations des dirigeants

La concurrence sur les prix liés aux marchés publics 
(principalement attribués aux moins-disants) 
ainsi qu’aux tarifs pratiqués par les entreprises 
ayant recours à des travailleurs détachés figure en 
première place des préoccupations patronales (44%). 
Si le coût horaire moyen d’un ouvrier soumis aux 
cotisations sociales belges est de 36 euros de l’heure, 
le coût horaire d’un ouvrier détaché d’un autre pays 
européen est de l’ordre de 25 euros de l’heure.

37% des dirigeants des entreprises de construction 
se disent concernés par le manque de vision 
et d’investissements publics qui pénalisent les 
entreprises de grands travaux. Les nombreux 
reports de chantiers et les étalements de chantiers 
prioritaires tels que le RER ou le tram de Liège pèsent 
également lourd dans la balance.

L’emploi est en recul et le nombre d’ouvriers 
occupés  ne cesse de diminuer

Moteur historique de la croissance économique,  
le secteur des entreprises de grands travaux ne crée 
plus d’emploi depuis 2013. En effet, le nombre total 
de personnes occupées a diminué pour la troisième 
année consécutive (-2,67%). On constate que le 
nombre d’employés et de cadres est en croissance 
(+7,01%) alors que le nombre d’ouvriers ne cesse de 
diminuer (-7,52%). En aval, c’est toute la chaîne de 
sous-traitance qui est impactée par cette diminution 
d’emplois. 

Préoccupations principales 
des dirigeants 

®	44% Concurrence sur les prix  
®	37% Manque  d’investissements 

publics 
®	17% Dumping social et 

concurrence déloyale   
®	2% Délais et retards de 

paiement 

44%
37%

17%

2%
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Comment a évolué votre 
activité au cours des  
3 dernières années ?

®	59% Augmenté
®	22% Status quo
®	19% Diminué 

Comment évaluez-vous 
l’état de santé de votre 
entreprise ?

®	65% Bon
®	26% Très bon
®	9% Préoccupant

59%

22%

19%

9%

26%

65%
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52%41%

4%
4%

Les dirigeants confiants dans les trois prochaines 
années

En effet, 56% des patrons se déclarent confiants à 
tout à fait confiants quant à la poursuite de leurs 
activités à moyen terme. Des chiffres qui contrastent 
avec ceux de l’année précédente où 68% d’entre eux 
se déclaraient inquiets. En 2016, 45% des dirigeants 
interrogés se déclarent inquiets voire très inquiets.

Les chefs d’entreprise plaident pour une politique 
forte en matière d’investissements publics et le 
recours accru aux partenariats publics - privés

Pour l’édition 2016, l’ADEB a également souhaité 
interroger ses membres sur les infrastructures 
publiques. A la question “Comment évaluez-vous 
les décisions des pouvoirs politiques en termes de 
gestion des infrastructures publiques ? ”, les dirigeants  
des entreprises de grands travaux ont répondu : 

En 2015, plusieurs ouvrages publics ont révélé un 
manque criant d’entretien. Les pouvoirs publics 
ne pouvant que constater l’état de délabrement 
de tunnels, ponts ou chaussées, faute de moyens. 
Pourtant, de nombreuses solutions existent. 
La mise en place d’une politique d’entretien 
systématique, les partenariats publics-privés, la 
privatisation ou encore l’intégration du coût de 
l’entretien dans les cahiers de charges figurent 
parmi les solutions privilégiées par le secteur.

Près d’une entreprise sur deux compte engager…
si elle trouve la main d’œuvre recherchée 

En net contraste par rapport à l’année précédente, 
près de la moitié des représentants des membres 
de l’ADEB déclarent leur volonté d’engager en 2016. 
Toutefois, 20% d’entre eux craignent ne pas pouvoir 
trouver de main d’œuvre qualifiée.
Un tiers des entreprises devraient maintenir le même 
nombre de travailleurs, 19% devraient licencier du 
personnel prochainement, parfois au profit de la 
sous-traitance.

Le climat économico-
social vous rend-il confiant 
quant à la poursuite de vos 
activités, pour les 3 années 
à venir ?

®	52% Confiant 
®	41% Inquiet 
®	4% Tout à fait confiant 
®	4% Très inquiet 

Comment assurer l’entretien des 
bâtiments et infrastructures ?

®	46% Politique d’entretien systématique  
®	17% Partenariats publics-privés  
®	15% Privatisation (complète ou partielle) 
®	13% Intégration du coût de l’entretien 
   dans les cahiers de charges  
®	6% Comité de contrôle   
®	4% Financements alternatifs 

Dans les 12 mois à venir, 
pensez-vous :

®	33% Garder le même   
  nombre de travailleurs
®	28% Engager du personnel  
®	20% Devrait engager mais  
  ne trouve pas de main 
   d’œuvre qualifiée  
®	13% Licencier du personnel 
®	6% Licencier du personnel  
  au profit de la sous- 
  traitance 

28%

20%33%

13%
6%

46%

17% 15% 13%
6% 4%

Evaluation des décisions 
politiques en termes de 
vision “infrastructures”

®	50% Très mauvaises
®	26% Mauvaises
®	20% Moyennes
®	4% Bonnes

50%
26%

20%

4%
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         Un certain nombre d’entreprises 
ont réorienté leurs activités vers le secteur 
privé où les investissements sont en hausse. 

D’autres, plus dépendantes des marchés 
publics, affichent des carnets de commande 
désespérément vides.” 

Didier Cartage, Directeur Général

Pour relever les défis sociodémographiques des 
années à venir, en termes de bâtiments et infra-
structures, les patrons  préconisent une politique 
forte en matière d’investissements publics et  
le recours accru aux partenariats publics-privés.

Un besoin urgent de formation et d’innovation

A plus long terme, les dirigeants s’inquiètent de la 
disparition des savoir-faire belges et de la difficulté 
encore plus grande de recruter de la main d’œuvre 
qualifiée. Ils en appellent à l’action politique ; car c’est 
aujourd’hui qu’il faut agir pour assurer la transmission 
de ces savoir-faire et la formation aux compétences 
de demain.

A l’avenir, comment développer des infrastructures 
de qualité ?

®	37% Partenariats publics-privés   
®	37% Politique forte d’investissements   
®	15% Privatisation (complète ou partielle) 
®	9% Financements alternatifs   
®	2% Recours au plan Junker

Selon vous, quels changements vont impacter le secteur ?

®	35% La difficulté des pouvoirs publics à financer  
  la construction et l’entretien des infrastructures 
®	31% La disparition des savoir-faire et la difficulté de 
  trouver de la main d’oeuvre qualifiée    
®	30% L’intégration croissante de technologies (senseurs 
  etc.)    
®	4% La raréfaction et l’augmentation du coût (direct et 
  indirect) des ressources naturelles utilisées dans 
   la construction 

35%
31% 30%

4%

37% 37%

15%
9%

2%
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PRÉPARER L’AVENIR

Afin de sensibiliser l’opinion publique et 
les dirigeants politiques belges quant  
aux besoins urgents en matière 
d’investissements dans les infrastructures 
publiques belges, l’ADEB et la Confédération 
Construction ont lancé une campagne 
baptisée “L’Avenir, ça ne se promet pas, 
ça se construit“.

En effet, de 2010 à 2014, les appels d’offres et soumissions 
ont diminué de 32%. 
Creusés pour la plupart, dans les années 50, les tunnels 
bruxellois ont une durée de vie d’une bonne centaine 
d’années, à condition de les entretenir régulièrement. 
Les pouvoirs publics ont sous-estimé voire négligé 
ces entretiens et réparations. Un budget pluriannuel 
d’1 milliard a été débloqué pour rénover les tunnels 
bruxellois mais il faudra près de 15 ans pour mener à 
bien ce programme. Les travaux de rénovation du tunnel 
Léopold II, par exemple, ne devraient débuter qu’en 2018.

Même constat du côté des écoles qui souffrent d’un 
manque cruel d’entretien et d’investissement. 26% des 
écoles belges ont plus d’un siècle, 70% ont plus de 
45 ans et les écoles actuelles ne sont plus en mesure 
d’accueillir tous les enfants. Il faudrait débloquer près de 
2 milliards d’euros pour réaliser tous les projets scolaires 
en attente alors que seuls 60 millions sont débloqués 
chaque année.

L’AVENIR, 
ÇA NE SE PROMET PAS, 

ÇA SE CONSTRUIT. 

INVESTIR EST VITAL
Nous constatons chaque année une diminution de notre qualité de vie. Les routes, les ponts et les tunnels sont en mauvais état.  

Le logement devient inabordable. Les écoles et maisons de repos ne sont pas en assez grand nombre.  Il faut que cela cesse.  
La Confédération Construction demande la reprise urgente des investissements publics. Les gouvernements doivent absolument remettre  
le bien-être de tous au centre de leurs investissements. Vous pouvez nous aider : signez maintenant notre pétition sur investir est vital.be 

SIGNEZ NOTRE 

PÉTITION SUR   

investir est vital.be

Une initiative pour le bien-être de tous  

Avec le soutien actif de : 
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SIGNEZ NOTRE 

PÉTITION SUR   

investir est vital.be

Une initiative pour le bien-être de tous  

Avec le soutien actif de : 

“En Belgique, il n’y a pas de vision à long terme pour les 
infrastructures, au détriment des réseaux (rail, routes, 
voies d’eau), du développement économique, de l’emploi 
et du citoyen. Instaurer une taxe sur les autoroutes 
est une bonne chose mais j’espère que l’argent de ces 
taxes ira à l’entretien du réseau routier et ne servira pas 
à combler les déficits des caisses d’assurance sociale, 
par exemple” précise Marc Peeters, Président de l’ADEB 
et Administrateur Délégué de Bam Belgium.

Autre difficulté : les procédures qui s’éternisent, sont 
reportées, modifiées, suspendues et parfois tout 
simplement stoppées.

“Gouverner, c’est prévoir“ dit la maxime. En prévoyant un 
budget d’entretien de 2% de la valeur de construction, 
les institutions publiques pourraient assurer des 
infrastructures à la hauteur d’un pays comme la Belgique. 
“ll n’y a pas d’arbitrage possible sur les budgets 
d’entretien“ selon Marc Peeters.

Afin de compléter cette campagne de sensibilisation, 
l’ADEB a publié 6 mesures urgentes pour des infrastructures 
performantes, à l’intention des autorités.

www.investirestvital.be
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INNOVATION
Stimuler et promouvoir l’innovation

Le monde change et probablement plus vite qu’au cours des 
précédentes révolutions. Notre secteur, nos entreprises sont à l’aube 
d’une nouvelle ère. Pourtant, la manière de construire n’a que peu 
évolué au cours des 100 dernières années. 

Nos entreprises sont et seront amenées de plus en plus à évoluer 
dans un nouvel environnement : 

� digitalisé : où la technologie a rendu l’information facilement 
 accessible ; 
� mondialisé : grâce à la technologie, le monde entier peut interagir, 
 faisant passer le cadre économique des entreprises de local à global ;
� accéléré : où l’information est accessible 24h/24, où la croissance 
  est exponentielle.

Une équation qui nous amène à re-penser nos métiers et nos 
entreprises, à innover.

Selon l’Institut Gartner, en 2017, 20% des entreprises leaders sur 
leur marché (en 2014) auront perdu leur place de numéro 1 au profit 
d’entreprises créées après l’an 2000.

Pour répondre à ces défis présents et futurs, l’ADEB a mis en évidence 
l’importance du processus de “Business renewal“ indispensable 
à la survie et à la continuité des entreprises membres de l’ADEB. 
L’Assemblée Générale a entériné la décision d’initier une démarche 
proactive et structurée en termes d’innovation radicale ainsi que la 
mise en place d’un groupe de travail “Innovation”.  En juin 2016, l’ADEB 
organisera une conférence sur l’innovation disruptive, à destination 
des dirigeants du secteur.

L’innovation au profit de 
la compétitivité
L’innovation est essentielle pour 
être compétitif, pour créer plus 
de valeur ajoutée mais aussi 
pour assurer la pérennité de nos 
entreprises. Celles-ci doivent 
innover, avec leurs partenaires, 
sur l’ensemble de la chaîne de 
valeur afin de proposer des 
solutions pérennes à toutes les 
parties prenantes, tant d’un point 
de vue sociétal que technique. 
Penser les nouveaux usages, 
améliorer la performance des 
matériaux et matériels, garantir la 
sécurité, optimiser les délais, réduire 
l’impact sur l’environnement … 

L’innovation comme culture 
d’entreprise
Re-penser la manière de construire 
et de travailler est l’affaire de tous 
les intervenants de la construction. 
En promouvant une culture de 
l’innovation, les grandes entreprises 
de construction feront avancer la 
construction, au profit de tous.

  Les crises sont des défis 
qui doivent nous ouvrir les yeux 
vers d’autres opportunités et 
un autre monde” 

Marc Peeters, Président
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17.000
Emplois directs

50.000
Emplois générés

Le HR Board est consacré aux 
Ressources Humaines et au 
bien-être au travail. Depuis 
2015, il est présidé par 
Gabriel Marijsse (CFE). Afin 
de contribuer à l’amélioration 
du bien-être au travail, le 
groupe de travail a défini 
trois projets prioritaires : 
 
        1 L’amélioration de 
l’équilibre vie privée - vie 
professionnelle : l’accélération 
du transfert des informations 
et leur accès permanent 
gomment la frontière entre vie 
privée et vie professionnelle. 
Les participants, à travers 
des échanges d’expériences, 
ont rassemblé un certain 
nombre de “best practices“ 
contribuant au rétablissement 
de cet équilibre.

        2  Un état des lieux des 
salaires et avantages dans 
les entreprises de grands 
travaux : à la demande de ses 
membres, l’ADEB a décidé 
de faire réaliser une nouvelle 
enquête bi-annuelle sur les 
rémunérations et avantages 
extra-légaux auprès des grandes 
entreprises du secteur de la 
construction en Belgique. Les 
résultats ont fait l’objet d’une 
comparaison avec les autres 
secteurs. Il en ressort que, si 
la construction offre un salaire 
de base inférieur, les avantages 
en nature sont souvent 
supérieurs et le package 
salarial global plus compétitif. 
Dans un climat où la prudence 
est de mise, le secteur de la 
construction continue à offrir 
des augmentations salariales 
(légèrement supérieures à la  
moyenne) ainsi que des 
perspectives d’évolution de 
carrière. 

      3 La prévention du 
burn-out au sein des 
entreprises : le HR Board 
a décidé de constituer un 
groupe-projet à la prévention 
du burn-out. A l’issue de 
cette réflexion, le groupe a 
élaboré une campagne de 
sensibilisation à l’intention 
des dirigeants, des managers 
et du personnel qui verra le 
jour en 2016. Alliant outils de 
communication, ateliers et 
formation, la campagne de 
sensibilisation a pour objectif 
de mieux faire comprendre le 
phénomène de burn-out et de 
mieux le prévenir.

Les entreprises membres de l’ADEB éprouvent des difficultés à 
recruter du personnel formé et qualifié. Désirant également améliorer 
l’attractivité du secteur et de ses entreprises, l’ADEB a mis en place 
trois outils :

�	Une plateforme d’échanges et d’actions consacrée aux Ressources 
  Humaines, baptisée HR Board ;

�	Un Post-graduat en gestion des grands projets de construction,  
 en collaboration avec l’ULB-VUB ;

�	Une Chaire des grandes entreprises de construction.

EMPLOI
Préserver l’emploi local de qualité
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“La mise en pratique de changements en matière de législation 
sociale ou fiscale, la recherche du meilleur équilibre entre 
les objectifs d’une entreprise et les aspirations des ses 
équipes dans un monde en pleine évolution, la motivation 
du personnel dans le contexte économique actuel et le 
développement des compétences de ce personnel sont autant 
d’exemples de défis auxquels nous sommes confrontés de 
la même façon et face auxquels la nécessité de se concerter 
et de créer des outils pour y répondre s’avère bien utile.”  

Gabriel Marijsse (CFE S.A.), 
Président du HR Board

Investir dans 
la recherche et 
la formation
Conscients de la complexité accrue 
des grands projets de construction 
et de la difficulté de  recruter  des 
profils adéquats, l’ADEB, l’ULB 
et la VUB ont co-développé une 
formation de 3ème cycle intitulée 
“Executive Master in Management 
of Major Construction Projects”.

Executive Master in Management of Major Construction 
Projects

Le post-graduat en gestion des grands projets de 
construction est une formation post-universitaire trilingue 
à horaire décalé et destinée aux cadres universitaires 
disposant d’une expérience significative dans le domaine 
de la construction. Ce Master allie des cours en gestion 
technique de chantier, des cours de gestion et de marketing. 
Il est dispensé par une équipe de professionnels de la 
construction et de professeurs d’université. La formation 
se déroule sur deux années et fait l’objet d’une double 
certification : “Certificat d’études complémentaires en 
gestion technique et financière de grands projets de 
construction” (ULB) et “Postgraduaat getuigschrift van 
aanvullende studies in het financieel en technisch beheer 
van grote bouwwerken” (VUB). 

En octobre 2014, 20 participants ont entamé ce cursus de 
deux ans. La prochaine rentrée académique aura lieu en 
octobre 2016. Plus d’informations et inscriptions sur : 
www.masterconstructionmanagement.be
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La Chaire de l’Association Des Entrepreneurs Belges de grands 
travaux

Formation et Recherche sont indissociables. En 2008, l’ADEB, 
avec le concours de l’ULB et de la VUB, a mis sur pied la Chaire 
des grandes entreprises de construction.
En perpétuelle recherche d’innovation, les membres de l’ADEB 
proposent des thèmes de recherches appliquées proches 
des préoccupations des grandes entreprises du secteur de la 
construction.

La Chaire organise régulièrement des conférences et journées 
d’études, participe à des réunions scientifiques et publie des 
articles. 
Le titulaire de cette chaire est actuellement le Professeur Yves 
Rammer de l’ULB.

         Nous formons 
ceux qui occuperont des postes 

clés dans leur entreprise au 
cours des prochaines années. ” 

Yves Rammer, 
Directeur de la formation en gestion 
des grands projets de construction
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ETHIQUE 
Favoriser les pratiques éthiques

La mise en pratique des valeurs qui animent l’ADEB 
et ses membres va de pair avec la responsabilité 
sociétale et l’éthique dans les affaires. Qu’il s’agisse 
de sécurité, de qualité, d’environnement, d’emploi 
ou d’innovation, les actions ou décisions ne seront 
menées que si elles ont un impact positif sur la 
société. Tenant compte du fait que ses membres 
sont également concurrents, l’ADEB mène des 
actions visant à favoriser une compétition loyale, 
la compliance et le fair-play telles que :

• Préserver un emploi local de qualité ;
• Investir dans la recherche et la formation ;
• Assurer la pérennité du secteur et la continuité 
  des entreprises ;
• Mieux préserver l’environnement et ses ressources 
  naturelles ;
• Faciliter la collaboration et la communication entre 
 les différents partenaires de l’acte de construire ;
• Améliorer la qualité des ouvrages ;
• Assurer la sécurité des travailleurs et des usagers ;
• Stimuler et promouvoir l’innovation.

De son côté, le Legal Board, présidé par Caroline Janssen (Valens) a pour mission d’informer les membres 
de l’ADEB quant aux nouveautés et changements juridiques ayant trait aux entreprises générales de 
construction. 

En 2015, le groupe de travail a traité les sujets suivants :

•  La nouvelle directive marchés publics ; 
•  La lutte contre le dumping social ;
• L’enregistrement des présences sur chantier ;
• La compliance et l’intégrité dans le secteur de la construction ;
• L’impact sur les contrats en cours du prélèvement kilométrique ;
• Les contrats-types ;
• Les délais de paiement dans les marchés publics et privés ;
• L’agréation des entrepreneurs.

“Les réglementations européennes, marchés publics et la 
libre-circulation des travailleurs amènent de nombreux 
bouleversements dans le paysage belge de la construction 
mais également des obligations légales supplémentaires 
que nos membres doivent faire appliquer sur les 
chantiers. Grâce à la collaboration entre les membres 
dans le Legal Board, l’information circule efficacement.” 

Caroline Janssen (Valens),
Présidente du Legal Board
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ENVIRONNEMENT 
Mieux préserver l’environnement 

Initialement créé pour instaurer une veille réglementaire, le Green Board a 
désormais pris de l’envergure. Il est présidé par Rémy Robijns (CIT Blaton).   
En 2015, le groupe de travail s’est notamment attelé à :

1 La réalisation d’économies d’énergie sur chantier : investir dans la 
diminution des consommations d’énergie sur chantier a des conséquences positives sur le résultat final du 
chantier et les émissions de CO2. Après un certain nombre d’échanges sur les bonnes pratiques des uns et 
des autres, une réflexion concrète a été menée sur les bases-vie (conteneurs de chantier). Les participants 
ont récolté des informations auprès des fournisseurs de bases-vie et les ont comparées pour établir le 
“profil type” d’une base-vie offrant le meilleur rapport prix/économie d’énergie. Des analyses détaillées 
des optimalisations énergétiques (éclairage led, pompe à chaleur, …) sont en cours de réalisation et les 
recommandations seront diffusées mi-2016.

2 La réduction des émissions de CO2 : à la demande de ses membres, l’ADEB a confié à CO2logic une 
mission d’information auprès des principales parties prenantes belges pour mesurer l’intérêt de la mise en 
place en Belgique d’une échelle de performance environnementale de la gestion des chantiers, dérivée du 
modèle néerlandais “ CO2 prestatieladder “.

“L’environnement joue un rôle de plus en plus important au sein 
de nos entreprises. La force de notre collectif de conseillers en 
environnement permet d’étudier des problématiques, de créer 
des documentations et des outils communs. Le but est de faciliter 
le travail quotidien de l’ensemble des membres. Enfin, dans un 
souci de recherche continue d’amélioration, nous organisons à 
présent des débriefings d’incidents environnementaux. L’objectif 
est de partager nos expériences et les mesures à prendre dans 
ces situations délicates.“

Rémy Robijns (CIT Blaton),  
Président du Green Board

Les valeurs choisies par les membres de l’ADEB reflètent également  
la volonté de ceux-ci d’agir de manière responsable. 50% des matériaux 
de construction sont issus de la croûte terrestre (sable, pierres) et 25% 
des déchets produits sont issus de la construction et de la démolition. 
Il est donc indispensable, pour la protection de la planète, de diminuer 
l’empreinte environnementale du secteur de la construction.

L’ADEB a défini quatre axes prioritaires :
• La diminution des déchets produits ;
• La valorisation du recyclage ;
• La réduction des émissions de CO2 ; 
• Le choix éclairé des matériaux de construction.

La transformation de ces priorités en actions concrètes a été confiée au 
Green Board, le groupe de travail dédié à la protection de l’environnement. 

50% 
des matériaux issus  
de la croûte terrestre

25% 
des matériaux issus  
des déchets produits
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QUALITÉ 
Faciliter la collaboration et améliorer la qualité

Différentes études européennes et belges estiment que le manque de collaboration et les difficultés de 
communication à travers la chaîne des différents intervenants de l’acte de construire entraînent un surcoût 
de 5% et 10% .

Publication d’une méthodologie de collaboration BIM pour le secteur de la construction

Traditionnellement, la transmission d’informations entre les différents intervenants de la construction 
(maîtres d’ouvrage, architectes, bureaux d’ingénieurs, entrepreneurs) est complexe et souvent incomplète. 
L’arrivée du BIM (Building Information Modelling) a permis de jeter des ponts entre ceux-ci, dès la phase de 
préparation.

L’ensemble des informations relatives à un ouvrage durant tout son cycle de vie enregistre de façon cohérente 
dans un lieu unique, facilitant ainsi la recherche et le partage d’informations entre tous les intervenants.

Le potentiel du BIM est donc énorme et a des répercussions à toutes les étapes du processus de construction :

• bureaux d’architectes : diminution des erreurs de conception et des coûts qui en découlent ;
• entrepreneurs : meilleure efficacité, diminution de la durée des chantiers et diminution du coût des erreurs ;
• bureaux d’étude : meilleure intégration entre la conception architecturale et la technique ;
• bureaux de contrôle : meilleure connaissance de l’ouvrage et meilleure qualité des contrôles ;
• facility manager : meilleure information des facility managers, diminution des coûts de fonctionnement.

BIM permet donc d’anticiper et de réduire les risques pour tous les intervenants.
La combinaison de ces avantages assure au propriétaire une construction de meilleure qualité à un coût inférieur.
Le recours à BIM, dès la phase de design, a un retour sur investissement de 20 fois le coût de modélisation 
BIM en phase de construction et de 60 fois le coût de modélisation BIM en phase d’exploitation.

Grâce au BIM, les intervenants d’un chantier 

sont en mesure de disposer d’une 

représentation visuelle du projet, aux 

différents stades d’avancement du 

projet (conception, construction, 

réception, maintenance, 

démolition).

BIM permet ainsi d’accroître la 

qualité de la construction, tout 

en raccourcissant les délais 

et en générant des économies 

dans les travaux de construction, 

d’entretien, de maintenance et 

d’exploitation.

La méthode BIM dévoile une nouvelle 

manière de construire. Par son approche 

collaborative, BIM représente une 

révolution technologique dans la 

conception, la construction et 

la gestion des bâtiments et 

infrastructures.  

BIM est l’outil idéal pour 

construire durablement, mieux, 

en maîtrisant les coûts tout 

au long du cycle de vie, et en 

permettant aux concepteurs, 

constructeurs et autres acteurs 

concernés de travailler et de 

s’informer sur un mode collaboratif.
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Il était donc primordial pour l’ADEB et ses membres de favoriser une 
adoption rapide du BIM. Le 20 octobre 2015, l’ADEB, en collaboration avec 
le G30, ORI, les organismes de contrôle et l’IFMA, a annoncé la publication 
d’une méthodologie de collaboration BIM.

Il s’agit d’un guide de bonnes pratiques définissant les règles de 
collaboration entre les différents acteurs de la construction : du maître 
d’ouvrage au facility manager en passant par les organismes de contrôle 
ou les architectes. En stimulant le recours au BIM, dès le début des projets, 
l’ADEB entend favoriser une meilleure collaboration et coordination entre 
les différents acteurs de l’acte de construire.

Le Technical Board a pour mission l’augmentation des performances propres 
et la formation d’une plateforme commune aux différents partenaires de 
l’acte de construire. Wim Straetmans (Bam Contractors) le préside.

Le groupe Qualité a formulé un plan d’action sur les thèmes de l’organisation, la culture d’entreprise et les 
connaissances techniques. Le thème culture d’entreprise se focalisera, en collaboration avec le HR Board, 
sur les changements de mentalité dans le secteur, où la qualité ne doit pas être une obligation mais une 
valeur intrinsèque.

Le groupe BIM (Building Information Modelling) a publié fin 2015 “The Guide to BIM“. Ce document doit être 
l’impulsion d’une collaboration optimale entre les différents partenaires de la construction en s’appuyant 
sur le BIM et d’une standardisation pour ainsi déployer pleinement son potentiel.

Le groupe Universités permet un échange régulier avec les facultés d’ingénieurs (construction et architectes) 
de six universités (KUL, UGent, ULg, VUB, ULB et UCL).  Ceux-ci portent principalement sur l’évolution des 
programmes de formation des futurs ingénieurs diplômés pour les faire correspondre aux mieux aux 
exigences de la vie professionnelle. Les thèmes de recherche et l’organisation pratique des stages en 
entreprises sont aussi discutés.

“ Nos groupes de travail ont clairement répondu en 2015 au double 
objectif du Technical Board : l’augmentation des performances 
propres et la formation d’une plateforme commune avec les 
donneurs d’ordre et les partenaires de la construction.“

Wim Straetmans (BAM Contractors),  
Président du Technical Board

BUILD 
BEFORE YOU 

BUILD
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SÉCURITÉ 
Assurer la sécurité des travailleurs et des usagers 

19
2014

17,6
2015

53
2014

44
2015

Taux de fréquence des accidents

Nombre d’accidents graves

La Belgique recense plus d’accidents du travail 
que de naissances et le secteur de la construction 
figure dans le triste top 4 des secteurs comptant 
le plus grand nombre d’accidents.
En 2014, l’ADEB a donc décidé de faire de la 
sécurité sa priorité en se fixant comme objectif une 
diminution de 10% du nombre d’accidents. Pour 
la deuxième année consécutive, les entreprises 
membres de l’ADEB enregistrent une diminution 
significative du nombre d’accidents, indiqué par 
le taux de fréquence, mais également une forte 
diminution de la gravité de ces accidents. De 2014 
à 2015, le nombre d’accidents graves a baissé de 
17%, passant de 53 à 44 accidents graves ayant 
occasionné une incapacité supérieure à 3 mois.

Si les conditions de travail ont été fortement 
améliorées ces dix dernières années, aujourd’hui, 
deux tiers des accidents de travail sont dus à des 
problèmes de comportement du personnel (non-
respect des consignes de sécurité etc.). 

L’ADEB a mis en place un groupe de travail dédié 
à la sécurité ; le Safety Board, et confié au cabinet 
Deloitte la réalisation d’une enquête auprès de 
ses membres quant à la “Culture de la sécurité“. 
Baptisée “Optimizing the Safety culture”, l’enquête 
a révélé que si les entreprises font face à leurs 
obligations, une démarche encore plus proactive 
de la sécurité doit encore être mise en place. 

Il a été décidé de prendre des mesures visant à :

• Dégager plus de temps et de ressources pour 
  mettre pratiquement en œuvre la sécurité sur 
  les chantiers ;

• Accroître la sensibilisation et la formation des 
  équipes sur chantier ;

• Renforcer la réactivité et les actions constructives.
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A son tour, le Safety Board a mené de nombreuses actions 
visant à réduire la fréquence et la gravité des accidents de 
travail sur chantier. Leur nombre et leur gravité restent élevés. 

Le groupe de travail a mis en place plusieurs outils tels que : 

• le “SafetyFlash“, une information destinée aux responsables 
 sécurité et qui décrit un accident survenu récemment et les 
  leçons qu’il faut en tirer ;  
• un règlement de chantier commun disponible en 8 langues ;
• les outils de développement de formations électroniques 
  (e-learning) destinés à sensibiliser les travailleurs et les 
  sous-traitants ;
• le développement de toolbox communs (disponibles en  
 8 langues) ;
• la concertation avec Infrabel visant notamment à une 
 meilleure information et formation de nos entreprises sur 
  les contraintes sécurité du rail.

“ Au sein de notre organisation, ce groupe de travail s’est attelé 
l’année écoulée à partager au maximum ses informations et 
ses connaissances.
Différents experts qui font partie de son grand réseau de 
contacts ont été invités pour échanger des idées et pour aider 
les membres dans leurs démarches afin d’augmenter le niveau 
de sécurité sur les lieux de travail. “

Marc Ruys (Vanhout), 
Président du Safety Board
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RECOMMANDATIONS  

Les membres de l’ADEB formulent 
6 mesures pour doter la Belgique 
d’infrastructures performantes et 
assurer la pérennité du secteur de 
la construction. 

1   Une politique forte en matière d’investissement 
en infrastructures publiques
Dans le cadre du Plan Juncker, la Belgique a 
listé plus de 700 millions d’euros de projets pour 
investissement, sur trois ans, comme le tram de 
Liège. 

Ces projets d’infrastructure permettraient de 
relancer l’économie via l’effet de levier et de créer 
de nouveaux emplois. En effet, un euro investi 
dans les travaux publics rapporte environ le double 
à l’économie locale1 ; l’effet de levier dans la 
construction est donc largement supérieur à l’effet 
de levier dans n’importe quel autre secteur. Relancer 
les investissements publics est donc le moyen le 
plus efficace de relancer l’économie belge. 
L’ADEB regrette que les normes comptables Eurostat 
ne permettent pas d’enregistrer ce type de projets.  
A l’heure actuelle, seul un projet d’infrastructure 
belge a reçu le soutien du plan Juncker.

Didier Cartage, Directeur général de l’ADEB :  
“Les infrastructures jouent un rôle crucial dans 
le bon fonctionnement d’une économie. Nous 
pensons qu’il est urgent d’adopter une politique 
réfléchie, concertée et systématique pour que tous 
les citoyens puissent bénéficier d’infrastructures 
dignes du 21e siècle mais également pour répondre 
aux défis sociodémographiques que nous vivons.” 

2  Une politique d’entretien systématique
Au vu des défaillances actuelles, il est urgent 
d’instaurer une politique d’entretien systématique 
des infrastructures “en bon père de famille“ afin 
d’assurer la pérennité des ouvrages et le maintien 
de notre patrimoine. Intégrer, par exemple, le coût 
de l’entretien des infrastructures (2% de la valeur 
de construction) dans les cahiers de charge des 
nouveaux chantiers induit une responsabilisation 
des partenaires. L’approche “mieux pensé, mieux 
exécuté, mieux entretenu“ serait bénéfique pour 
toutes les parties (secteur public, entrepreneur, 
citoyen).
La valeur totale de l’environnement construit dans 
le monde est estimée à 218 milliards de dollars.  
Celle-ci passera à 302 milliards d’ici 2025. 
En Belgique, les bâtiments et infrastructures sont 
estimés à 1,4 milliards de dollars2.. 
1 Source : Etude VUB, 2015
2 Source “ Global Built Asset Wealth Index “, octobre 2015 - Arcadis, 
entreprise internationale de conseil et de conception.
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3  Le recours à d’autres critères d’attribution et à 
d’autres procédures au détriment du prix le plus bas
La majorité des appels d’offres actuels sont attribués 
aux moins-disants ; une approche qui, d’une part, 
met en péril la survie des entreprises belges et, 
d’autre part, débouche sur des ouvrages réalisés 
à bas coût dont la pérennité ne peut être garantie.  
Les entreprises du secteur prônent plus que jamais 
le recours à d’autres critères d’attribution que le seul 
prix le plus bas. L’ADEB recommande également 
d’utiliser d’autres procédures, comme par exemple 
la procédure négociée ou le dialogue compétitif.

4  Le recours accru aux partenariats public-
privé et à la privatisation
Le besoin actuel d’investissements incite les 
dirigeants des grandes entreprises de construction 
à proposer de recourir davantage aux partenariats 
public-privé et à la privatisation (partielle ou totale) 
pour combler les capacités d’investissement limitées 
des autorités publiques. A l’image du projet Diabolo 
Zaventem, initié en 2012 pour améliorer l’accessibilité 
de Brussels Airport en train,  de l’A11 à Bruges, 
maillon essentiel dans le réseau du trafic en Flandre 
Occidentale ou encore de la liaison ferroviaire du 
Liefkenshoek reliant la rive gauche et la rive droite 
du port d’Anvers, ces partenariats constituent une 
opportunité pour proposer des services publics de 
meilleure qualité tout en permettant une grande 
adaptabilité. 

Les dirigeants proposent également le transfert 
de l’entretien des infrastructures existantes vers 
le secteur privé pour garantir rapidement des 
infrastructures performantes.

5 Réduction des charges salariales et la lutte 
contre l’abus de détachement   
En Belgique, un travailleur détaché sur deux 
travaille dans le secteur de la construction.  
Le nombre de travailleurs détachés dans le secteur 
de la construction a été multiplié par 2,5 en quatre 
ans. Il est urgent de lutter contre l’abus de ce statut, 
d’intensifier les contrôles et de prendre des mesures 
qui imposent les mêmes règles à tous les travailleurs.
Par ailleurs, il est indispensable de rendre le salaire 
des ouvriers belges concurrentiels. Un tax shift 
construction induisant une réduction de 6 euros par 
heure est indispensable et s’autofinance sur deux ans.

6 La redynamisation des métiers de la 
construction et le développement des savoir-faire
La pénurie de candidats pour le secteur de la 
construction (tant pour les métiers techniques que 
du côté des filières de type ingénieurs) perdure et 
continue d’influencer négativement la productivité 
et les coûts salariaux des entreprises. Les dirigeants 
en appellent à l’action politique efficace et rapide ; 
car c’est aujourd’hui qu’il faut agir pour assurer la 
transmission de ces savoir-faire et la formation aux 
compétences de demain.
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PERSPECTIVES 

Quels ont été 
les événements 

marquants 
de l’année 2015, 

pour l’ADEB ?
Du côté de l’ADEB, 

nous avons publié les 
résultats de l’étude réalisée par la 

VUB visant à quantifier les retombées du 
secteur de la construction sur l’économie belge. 
Les conclusions de la VUB étaient sans appel : le 

secteur de la construction est celui qui a le plus d’impact 
sur l’économie belge ! Cette étude nous a aussi permis de 

mettre le doigt sur un problème que nous observions, sans 
pouvoir le quantifier : la forte diminution des investissements 

en matière d’infrastructures publiques. Désinvestissements qui 
se sont, entre autres, traduits par ce que j’appelle “ La crise des 

tunnels bruxellois “.

Du côté des groupes de travail, je tiens à mettre en avant 
la publication du guide BIM permettant aux intervenants 

de définir le meilleur mode de collaboration pour 
assurer le succès d’un projet ; ainsi que  la mise 

à disposition de nos membres de nombreux 
outils en matière d’amélioration de 

la sécurité, de la qualité et de 
l’environnement.

Tous nos dirigeants ont failli 
à leur devoir de gestion en bon 

père de famille. Il faut une vision 
et du courage politique. Parce que 
l’avenir d’un pays et les moyens de 
développement dont il a besoin ne 

se limitent pas à l’horizon d’une 
législature.

Face à la complexité 
institutionnelle de la 

Belgique, pensez-vous qu’il 
existe une autre manière 

de gérer les infrastructures 
publiques (écoles, hôpitaux, 

rail, routes, …) ?

Dans le cadre 
de la présentation 

de l’étude de la VUB 
sur l’impact économique 

des entreprises de grands 
travaux, vous avez été amené 

à rencontrer les différents 
Ministres en charge. 
Quelles ont été vos 

sentiments ?
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Cette étude a permis 
de mettre des chiffres 

précis sur des impressions 
que nous avions. Les différents 

ministres rencontrés ont partagé 
avec nous les conclusions mais ont 

systématiquement utilisé le prétexte de 
la rigueur budgétaire pour justifier leur 

absence d’investissement. 
Le Cabinet du Ministre Prévot s’est 

inspiré de notre démarche pour 
établir son plan d’infrastructure 

2016-2019.

Selon vous, quel 
est le grand défi que 

devront relever  
les entreprises de grands 
travaux dans les années 

à venir ?

Entretien avec Didier Cartage, 
Directeur Général

Comment envisagez-vous 
l’année 2016 ?

Au niveau de nos organisations et de nos 
membres, l’année 2016 est placée sous 
le signe de l’innovation. Au niveau de la 
communication extérieure, la priorité est 
bien évidemment la campagne “Investir 
est vital“ qui a pour but de sensibiliser 
l’opinion publique et les décideurs au 
besoin urgent d’une politique volontariste 
en matière d’investissements publics, 
tout en tenant compte des financements 
alternatifs disponibles.

Se réinventer ou 
disparaître. Imaginer 

de nouvelles relations avec 
les intervenants de l’acte de 

construire. Oser sortir de sa zone de 
confort pour aller vers de nouveaux 

partenariats multidisciplinaires. 
Réinventer son métier et sa 

valeur ajoutée pour anticiper les 
bouleversements de société 
que nous vivons déjà et qui 

vont s’accélérer.
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CONSEIL D’ADMINISTRATION

Marc Peeters, 
(BAM Contractors N.V.)

Etienne Dewulf

Paul Kumpen

Luc Neyrinck

VICE-PRÉSIDENTS

PRÉSIDENT

ADMINISTRATEURS

PRÉSIDENTS HONORAIRES

Le Conseil d’Administration de l’ADEB compte un président, trois vice-présidents et six administrateurs. 
Depuis mai 2013, la Présidence du Conseil d’Administration est assurée par Marc Peeters. Depuis l’Assemblée 
Générale du 23 mars 2016, le Conseil d’Administration est composé comme suit :

Jean-Marie Kyndt
(Van Laere N.V.)

Jean Polet
(BESIX S.A.)

Pascal Delahaut
 (Thomas & Piron S.A.)

Bart Verhulst
(Heijmans Infra N.V.)

Christophe Van Ophem
(Valens S.A.)

Virginie Dufrasne
(Lixon S.A.)

Robert Hoornaert 
(Artes Group N.V.)

Frédéric Loriaux
(CIT Blaton S.A.)

Raymund Trost
(CFE S.A.)
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ANNUAIRE DES MEMBRES
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AANNEMINGSBEDRIJF AERTSSEN N.V.
Laageind 91 tel. +32 3 561 09 50
2940 STABROEK fax +32 3 561 09 59
www.aertssen.be info@aertssen.be

ANTWERPSE BOUWWERKEN N.V.
Bouwensstraat 21 tel. +32 3 205 28 00
2140 ANTWERPEN fax +32 3 232 53 49
www.antwerpsebouwwerken.be ab@ab.eiffage.be

ARTES DEPRET N.V.
Lanceloot Blondeellaan 2 tel. +32 50 54 42 31
8380 ZEEBRUGGE fax +32 50 54 46 60
www.artesdepret.be  info@artesdepret.be

ARTES ROEGIERS N.V.
Burchtstraat 89 tel. +32 3 744 07 44
9150 KRUIBEKE fax +32 3 744 07 45
www.artesroegiers.be roegiers@artesroegiers.be

BAM CONTRACTORS S.A./N.V.
Av. Antoon van Oss 1 b.2 Antoon van Osslaan tel. +32 2 719 46 11
BRUXELLES 1120 BRUSSEL fax +32 2 725 04 61
www.bamcontractors.be info@bamcontractors.be

BESIX S.A./N.V. 
Av. des Communautés 100 Gemeenschappenlaan tel. +32 2 402 62 11 
BRUXELLES 1200 BRUSSEL  fax +32 2 402 62 00 
www.besix.com  besix@besix.com 

AANNEMINGEN M. & J. BRAET N.V. 
Toevluchtweg 2 tel. +32 58 23 31 13 
8620 NIEUWPOORT fax +32 58 23 91 27 
www.braet.be info@braet.be 

COMPAGNIE D’ENTREPRISES CFE S.A./N.V 
Av. Hermann-Debroux 40-42 Herman-Debrouxlaan tel. +32 2 661 12 11 
BRUXELLES 1160 BRUSSEL fax +32 2 660 77 10 
www.cfe.be info@cfe.be

CFE BATIMENT BRABANT WALLONIE S.A./N.V.
Chaussée de la Hulpe 166 Terhulpsesteenweg  tel. +32 2 663 60 00
BRUXELLES 1170 BRUSSEL fax +32 2 672 42 50
www.bpc.be bpc@bpc.be
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CFE BOUW VLAANDEREN N.V.
Garden Square Blok D
Laarstraat 16 b12 tel. +32 3 820 40 11
2610 WILRIJK fax +32 3 820 40 46
www.mbg.be info@mbg.be

C.I.T. BLATON S.A./N.V.
Av. Jean Jaurès 50 Jean Jaurèslaan tel. +32 2 240 22 11
BRUXELLES 1030 BRUSSEL fax +32 2 240 23 50
www.citblaton.be mail@citblaton.be

COBELBA S.A.
Parc Industriel
Rue des Reines Marguerites, 5/7 tel. +32 81 40 14 21
5100 NANINNE fax +32 81 40 13 19
www.cobelba.be direction@cobelba.be

CORDEEL N.V
Eurolaan 7 tel. +32 3 710 05 00
9140 TEMSE fax +32 3 771 31 68
www.cordeel.eu info@cordeel.eu

R. DE COCK ENTREPRISES RÉUNIES S.A
Avenue Rousseaux 40 tel. +32 71 44 03 11
6001 MARCINELLE fax +32 71 44 03 55
www.entreprises-decock.com technique@entreprises-decock.com

JAN DE NUL N.V.
Tragel 60 tel. +32 53 73 15 11
9308 HOFSTADE-AALST fax +32 53 78 17 60
www.jandenul.com  info@jandenul.com

LES ENTREPRISES LOUIS DE WAELE S.A./N.V.
Av. Jean Dubrucq 175 Jean Dubrucqlaan tel. +32 2 422 08 11
BRUXELLES 1080 BRUSSEL fax +32 2 420 32 12
www.louisdewaele.be eldw@louisdewaele.be

DEC N.V.
Haven 1025 - Scheldedijk 30 tel. +32 3 250 54 11
2070 ZWIJNDRECHT fax +32 3 250 52 53
www.decnv.com info.dec@deme-group.cpm

BAGGERWERKEN DECLOEDT & ZOON N.V.
Slijkensesteenweg 2 tel. +32 59 24 21 40
8400 OOSTENDE fax +32 59 24 21 80
www.deme-group.com/bdc info.bdc@deme-group.com

ENTREPRISES JACQUES DELENS S.A./N.V.
Av. du Col Vert 1 Groenkraaglaan tel. +32 2 566 96 00
BRUXELLES 1170 BRUSSEL fax +32 2 566 97 00
www.jacquesdelens.be ejd@jacquesdelens.be
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DEMOCO N.V.
Herkenrodesingel 4 B tel. +32 11 22 45 26
3500 HASSELT fax +32 11 22 56 35
www.democo.be democo@democo.be

DENYS N.V.
Industrieweg 124 tel. +32 9 254 01 11
9032 WONDELGEM fax +32 9 226 77 71
www.denys.com info@denys.com

DREDGING INTERNATIONAL N.V.
Haven 1025 - Scheldedijk 30 tel. +32 3 250 52 11
2070 ZWIJNDRECHT fax +32 3 250 56 50
www.deme.be info.deme@deme-goup.com

DUCHENE S.A.
Route de Strée 44 tel. +32 85 51 01 11
4577 MODAVE / STREE fax +32 85 51 10 40 
www.duchene-sa.be info@duchene.eiffage.be

EUROVIA BELGIUM S.A./N.V.
Allée Hof ter Vleest 1 Hof ter Vleestdreef  tel. +32 2 370 64 50
BRUXELLES 1070 BRUSSEL fax +32 2 370 64 59
www.eurovia.com info@eurovia.com

FRANKI CONSTRUCT N.V.
Kartuizersweg 1 tel. +32 3 821 16 80
2550 KONTICH fax +32 3 821 16 99
www.franki.be info.frankiconstruct@franki.be

FRANKI FOUNDATIONS BELGIUM N.V.
Avenue E. Frankignoul 2 tel. +32 2 391 46 46
1480 SAINTES fax +32 2 391 46 47
www.ffgb.be mail@ffgb.be

GABECON N.V.
Kasteelstraat 9 tel. +32 57 46 83 51
8980 GELUVELD fax +32 57 46 83 55
www.gabecon.be info@gabecon.be

GALÈRE S.A.
Rue Joseph Dupont 73 tel. +32 4 366 67 11
4053 CHAUDFONTAINE (Embourg) fax +32 4 366 68 00
www.galere.be galere@galere.be

HEIJMANS BOUW N.V.
Taunusweg 49 tel. +32 89 51 90 80
3740 BILZEN fax +32 89 51 90 81
www.heijmans.be HeijmansBouw@heijmans.be

HEIJMANS INFRA N.V.
Steenwinkelstraat 640 tel. +32 3 870 79 70
2627 SCHELLE fax +32 3 887 56 25
www.heijmans.be  heijmansinfra@heijmans.be

HERBOSCH-KIERE N.V.
Haven 1558 - Sint-Jansweg 7 tel. +32 3 575 02 82
9130 KALLO fax +32 3 575 13 10
www.herbosch-kiere.be info@hk.eiffage.be
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HERPAIN ENTREPRISE S.A./N.V. 
Av. des Statuaires 43 Beeldhouwerslaan tel. +32 2 374 58 10 
BRUXELLES 1180 BRUSSEL  fax +32 2 374 74 20 
www.herpain.be info@herpain.be 

HOUBEN N.V. 
Prins-Bisschopssingel 36 bus 5 tel. +32 11 26 96 00 
3500 HASSELT fax +32 11 26 96 01 
www.houbennv.be info@houbennv.be 

IN ADVANCE S.A. 
Rue de la Grenouillette 2e tel. +32 2 245 95 35 
1130 HAREN fax +32 2 245 66 15 
www.inadvance.be info@inadvance.be 

INTERBUILD N.V. 
Heistraat 129 tel. +32 3 820 64 64 
2610 WILRIJK fax +32 3 830 47 50 
www.interbuild.be interbuild@interbuild.be 

KUMPEN N.V. 
Paalsteenstraat 36 tel. +32 11 30 71 11 
3500 HASSELT fax +32 11 23 50 93 
www.kumpen.be info@kumpen.be 

LIXON S.A. 
Rue des Chantiers 60 tel. +32 71 31 01 25 
6030 MARCHIENNE-AU-PONT fax +32 71 30 14 91 
www.lixon.net lixon@lixon.net 

ALGEMENE BOUW MAES N.V. 
Toemaattragel 1 tel. +32 9 240 01 30 
9000 GENT fax +32 9 222 91 91 
www.maes.pro info@maes.pro 

PEREMANS S.A./N.V. 
Villalaan 47 tel. +32 2 359 92 70 
1500 HALLE fax +32 2 356 47 20 
www.peremans.net info@peremans.net 

SMET GROUNDWATER TECHNICS (GWT) N.V. 
Kastelsedijk 64 tel. +32 14 38 96 96 
2480 DESSEL fax +32 14 38 96 98 
www.smetboring.be info@smetboring.be 

SOCATRA S.A./N.V. 
Av. de Roodebeek 24 Roodebeeklaan tel. +32 2 735 40 14 
BRUXELLES 1030 BRUSSEL fax +32 2 734 13 92 
www.socatra.be info@socatra.be 

SOCOGETRA S.A. 
Rue Joseph Calozet 11 tel. +32 84 36 02 00 
6870 AWENNE (SAINT-HUBERT) fax +32 84 36 65 13 
www.socogetra.com info@socogetra.com 
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SOETAERT N.V. 
Esperantolaan 10 A tel. +32 59 55 00 00 
8400 OOSTENDE fax +32 59 55 00 10 
www.soetaert.be info@soetaert.be 

STADSBADER N.V. 
Kanaalstraat 1 tel. +32 56 26 06 66 
8530 HARELBEKE fax +32 56 20 13 98 
www.stadsbader.com info@stadsbader.com 

STRABAG BELGIUM S.A./N.V. 
Noorderlaan 139 tel. +32 3 540 45 00 
2030 ANTWERPEN fax +32 3 540 45 12 
www.strabag.be  belgium@strabag.com 

STRUKTON RAIL N.V. 
Burg. Maenhautstraat 64 tel. +32 9 210 79 10 
9820 Merelbeke fax. . +32 9 210 79 20 
www.strukton.com  sribelgie@strukton.be 

THIRAN GROUPE S.A. 
Rue du Parc Industriel d’Achêne 2 tel. +32 83 23 07 90 
5590 CINEY-ACHENE fax +32 83 23 07 80 
www.thiran.be mailbox@thiran.be 

THOMAS & PIRON S.A. 
La Besace 14 tel. +32 61 53 11 11 
6852 OUR (OPONT) fax +32 61 53 47 20 
www.thomas-piron.eu infobe@thomas-piron.eu

VALENS S.A./N.V.
Av. Brugmann 27 Brugmannlaan tel. +32 2 543 46 00
BRUXELLES 1060 BRUSSEL fax +32 2 543 46 01
www.valens.eu  contact@valens.eiffage.be

VAN HUELE N.V.
Zandvoordestraat 453 tel. +32 59 50 08 57
8400 OOSTENDE fax +32 59 70 72 57
www.van-huele.be bouw@van-huele.be 

VAN LAERE N.V.
Antwerpsesteenweg 320 tel. +32 3 252 20 20
2070 ZWIJNDRECHT fax +32 3 252 20 40
www.vanlaere.be mailbox@vanlaere.be 

VANDERSTRAETEN N.V.
Europaweg 11 tel. +32 11 43 14 12
3560 LUMMEN fax +32 11 43 26 24
www.vanderstraeten.be info@vanderstraeten.be 

VANHOUT N.V.
Lammerdries 12 tel. +32 14 25 16 11
2440 GEEL fax +32 14 25 16 00
www.vanhout.be info@vanhout.be
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VERHELST AANNEMINGEN N.V.
Oudenburgsesteenweg 106 tel. +32 59 25 53 50
8400 OOSTENDE fax +32 59 26 50 70
www.verhelstaannemingen.be info.aannemingen@verhelst.be 
 
VISSER & SMIT HANAB N.V.
Langerbruggekaai 3 tel. +32 9 371 71 71
9000 GENT fax +32 9 371 71 80
www.vshanab.be info@vshanab.be 
 
WANTY S.A.
Rue des Mineurs 25 tel. +32 64 31 12 12
7134 BINCHE fax +32 64 36 94 88
www.wanty.eu info@wanty.eu 
 
WEGEBO S.A./N.V.
Rue Nestor Martin 315 Nestor Martinstraat tel. +32 2 482 07 40
BRUXELLES 1082 BRUSSEL fax +32 2 469 22 24
www.colas.be wegebo@colas.be
 
WEST CONSTRUCT N.V.
Siemenslaan 13 tel. +32 50 36 80 85
8020 OOSTKAMP fax +32 50 36 80 81
www.westconstruct.be info@westconstruct.be
 
WUST S.A.
Route de Falize 151 tel. + 32 80 79 27 11
4960 MALMEDY fax + 32 80 79 28 12
www.wust.be direction@wust.be
 
WYCKAERT BOUWONDERNEMINGEN N.V.
Ottergemsesteenweg 415 tel. +32 9 222 60 24
9000 GENT fax +32 9 220 32 39
www.wyckaert.eu info@wyckaert.eu
 
VLAAMSE WATERBOUWERS VZW 
Grootveldlaan 148  tel. +32 2 771 00 44
1150 BRUSSEL fax +32 2 771 30 93
www.vlaamsewaterbouwers.be info@vlaamsewaterbouwers.be
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ADEB asbl – Association des Entrepreneurs Belges de Grands Travaux
VBA vzw – Vereniging der Belgische Aannemers van Grote Bouwwerken

Grootveldlaan, 148 Avenue Grandchamp • Brussel 1150 Bruxelles
www.adeb-vba.be • info@adeb-vba.be •  +32 2 771 00 44


